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CHARTE

DES CONSEILS
DE QUARTIERS

Cette charte définit les buts et les objectifs des Conseils de quartiers.

Elle précise les engagements de la ville. Elle établit des regles de fonctionnement
commun pour les Conseils de quartiers et leurs bureaux. Ces reégles constituent
un cadre souple, qui vise a favoriser l'initiative des bureaux des Conseils de quartiers
et la participation des habitants.

s une ville a vivre



CHARTE DES CONSEILS DE QUARTIERS

MOTIVATIONS
ET OBJECTIES

o LA MUNICIPALITE DE FONTENAY-
SOUS-BOIS A MIS EN PLACE, DEPUIS
LONGTEMPS, DES OUTILS
FAVORISANT LA DEMOCRATIE LOCALE
ET LINTERVENTION CITOYENNE.
ELLE AFFIRME AINSI DES CONVICTIONS
FORTES:

\

LES
CONSEILS DE QUARTIER
SONT UN DES OUTILS DE LA DEMOCRATIE
LOCALE ET DE LINTERVENTION CITOYENNE A
FONTENAY-SOUS-BOIS.

LES
CONSEILS DE QUARTIER
ONT POUR OBJET DE DONNER LA
PAROLE AUX HABITANTS, PERMETTRE LA
DISCUSSION AVEC LES SERVICES MUNICI-
PAUX SUR TOUTES LES QUESTIONS RELA-
TIVES A LA VIE DU QUARTIER OU
DE LA COMMUNE.

ACCROITRE LA

CAPACITE DES HABITANTS A
PARTICIPER AUX DECISIONS QUI LES
CONCERNENT, C'EST S'ASSURER DE MIEUX
GERER LA VILLE EN FONCTION DE
LUINTERET GENERAL ;

FAIRE DE LA VIE
EN COMMUN LA RESPONSA-
BILITE DE TOUS, C'EST CONTRIBUER
FORTEMENT A MIEUX VIVRE ENSEMBLE
A FONTENAY-SOUS-BOIS.

DEVELOPPER
LA PARTICIPATION

DES HABITANTS S'ARTICULE AVEC LA
RESPONSABILITE DES ELUS
DU SUFFRAGE UNIVERSEL.
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FONTENAY-50US-BOIS
ET SES QUARTIERS

LA VILLE EST DIVISEE EN

QUARTIERS, DISPOSANT

CHACUN D'UN CONSEIL
DE QUARTIER.

LE FONCTIONNEMENT
DES CONSEILS DE QUARTIERS
EST DETERMINE PAR LA PRESENTE
CHARTE, DISCUTEE PAR LU'ASSEMBLEE

DES MEMBRES DES BUREAUX DE
CONSEILS DE QUARTIERS.

DEFINITION DE CES
QUARTIERS, DEJA ANCIENNE,

EST LE RESULTAT DE L'HISTOIRE
DE FONTENAY-SOUS-BOIS, DE SON
DEVELOPPEMENT, DE SA GEOGRAPHIE. ELLE
N’EST PAS FIGEE. LES EVOLUTIONS SONT
DECIDEES PAR LE CONSEIL MUNICIPAL
EN CONCERTATION AVEC LES
CONSEILS DE QUARTIERS.

CETTE CHARTE
LAISSE UNE LARGE PLACE
A LINITIATIVE DES BUREAUX POUR
ANIMER LA VIE DES CONSEILS DE
QUARTIERS.

N
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LE CONRSEIL
DE QUARTIER

LE CONSEIL DE QUARTIER
EST LA REUNION EN ASSEMBLEE
REGULIERE DES HABITANTS DU QUARTIER
OU DES PERSONNES Y EXERCANT LEUR AC-
TIVITE PROFESSIONNELLE. LES DEBATS
Y SONT LIBRES.

DISCUSSION EST
ANIMEE PAR DES MEMBRES
DU BUREAU AVEC LOBJECTIF
DE DONNER LA PAROLE AUX
HABITANTS.

LA VIE DU CONSEIL
DE QUARTIER EST
ANIME PAR UN
BUREAU.

\ /

IL EST PRESIDE PAR UN ELU
REFERENT AVEC LA POSSIBILITE
D'UN REFERENT CITOYEN S|
NECESSAIRE.

\/

S| LE BUREAU DU CONSEIL DE
QUARTIER LE SOUHAITE,
IL DESIGNE UN REFERENT
CITOYEN.

V
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LE CONRSEIL
DE QUARTIER

LE SERVICE DES CONSEILS DE
QUARTIERS
S'’ASSURE DE LA COHERENCE DES
CALENDRIERS AFIN DE PERMETTRE LA
PARTICIPATION DE TECHNICIENS DES
SERVICES DE LA VILLE, D'ELUS, ET,
LE CAS ECHEANT, DU MAIRE.

LE CONSEIL DE
QUARTIER EST REUNI AU
MOINS DEUX FOIS PAR AN.

\/

IL EST CONVOQUE A LINITIATIVE DU
BUREAU DU CONSEIL DE QUARTIER,
EN LIAISON AVEC LE SERVICE DES
CONSEILS DE QUARTIER, OU, A DEFAUT,
PAR LE MAIRE.

V

LE MAIRE PEUT DEMANDER LA )
REUNION D'UN CONSEIL DE QUARTIER -
OU LA REUNION CONJOINTE DE
PLUSIEURS CONSEILS DE QUARTIERS -
AFIN, PAR EXEMPLE, DE DONNER
AUX HABITANTS LOCCASION

\_ DE DEBATTRE DE PROJETS DE VILLE.

V

/

LE BUREAU DU
CONSEIL DE QUARTIER PEUT
INVITER DES RESPONSABLES DES

SERVICES MUNICIPAUX OU DES ELUS
SUR DES SUJETS PARTICULIERS.

LE BUREAU DU
CONSEIL DE QUARTIER SE
REUNIT PREALABLEMENT POUR EN
PREPARER LES DEBATS.

v

LES DEBATS SONT
ENREGISTRES ET DONNENT
LIEU A UN SUIVI SOUS LA FORME
D'UN DOCUMENT DISPONIBLE EN
PAPIER ET SUR INTERNET.

N
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LE BUREAU DU
CONGSEIL DE QUARTIER

LE BUREAU DU CONSEIL DE QUARTIER A POUR
FONCTION D'ANIMER LA VIE DU CONSEIL DE
QUARTIER, DE FAVORISER LA PARTICIPATION DES
HABITANTS AUX REUNIONS DU CONSEIL DE QUARTIER,
PRENDRE LES INITIATIVES POUR RECUEILLIR LA
PAROLE DES HABITANTS, PERMETTRE LE DIALOGUE
ENTRE LES SERVICES MUNICIPAUX ET LES
HABITANTS.

LE BUREAU DU
CONSEIL DE QUARTIER EST
COMPOSE LIBREMENT SUR LA BASE
DU VOLONTARIAT ET D'UN ENGAGEMENT
DE PARTICIPATION A LACTIVITE DU
BUREAU.

ILEST
RECOMMANDE DE
LIMITER A 15 LE NOMBRE
DE MEMBRES DU
BUREAU.

LES
PERSONNES DESIRANT
FAIRE PARTIE DU BUREAU DU
CONSEIL DE QUARTIER DOIVENT

HABITER OU EXERCER LEUR ACTIVITE
PROFESSIONNELLE DANS LE QUARTIER.
ELLES DOIVENT SE FAIRE CONNAITRE
AUPRES DU SERVICE DES
CONSEILS DE QUARTIER.

LE
BUREAU EST FORME POUR
TOUTE LA PERIODE D'UNE MANDATURE.
SA COMPOSITION N'EST PAS FIGEE AU
COURS DE CETTE PERIODE.

UNE MEME
PERSONNE NE PEUT
PARTICIPER QU'A UN SEUL
BUREAU DE CONSEIL DE
QUARTIER.

N




CHARTE DES CONSEILS DE QUARTIERS

LE BUREAU DU
CONGSEIL DE QUARTIER

LE BUREAU DU
CONSEIL DE QUARTIER
EST ANIME PAR L'ELU
REFERENT ET/OU
PAR LE
CORRESPONDANT.

\/

UN CORRESPONDANT, DESIGNE PAR LE
SERVICE DES CONSEILS DE QUARTIER,
ACCOMPAGNE ET AIDE LE BUREAU DANS
SON FONCTIONNEMENT,

\4

LE
BUREAU ORGANISE
SON FONCTIONNEMENT
COMME IL LENTEND AVEC
POUR OBJECTIF DE FAVORISER LA
PARTICIPATION DE TOUS, LA QUALITE DES
ECHANGES ET DE LA RELATION ENTRE LE
CONSEIL DE QUARTIER ET LES SERVICES
MUNICIPAUX. EN PARTICULIER, IL DECIDE
DU RYTHME DE SES REUNIONS, DE
LEUR ORDRE DU JOUR, DES
PERSONNALITES A INVITER...

LE BUREAU PEUT, SI NECESSAIRE, INVITER DES
TECHNICIENS MUNICIPAUX ET DES ELUS POUR
PREPARER LEUR CONSEIL DE QUARTIER OU FAIRE
LE POINT SUR UN PROJET OU UNE QUESTION.

\
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ENGAGEMENT

DE LA VILLE

@ LA MUNICIPALITE DEFINIT LES MODALITES
D'INFORMATION, DE CONSULTATION ET DE
CONCERTATION RELATIVES AUX PROJETS DE
VILLE. SELON LES CAS, ELLE S’APPUIE SUR LES
CONSEILS DE QUARTIER, LES BUREAUX DES
CONSEILS DE QUARTIER, LES COMMISSIONS
MUNICIPALES ET / OU DES STRUCTURES AD
HOC.

N7
LA MUNICIPALITE, SAPPUYANT
PARTICULIEREMENT SUR LE SERVICE DES
CONSEILS DE QUARTIER, FAVORISE LE
BON FONCTIONNEMENT DES CONSEILS
DE QUARTIER, APPUIE LES INITIATIVES DES
BUREAUX, ENCOURAGE LA PARTICIPATION
LA PLUS LARGE POSSIBLE DE LA
POPULATION A LA VIE DE LEUR QUARTIER
ET DE LEUR VILLE.

4

LA PUBLICITE
NECESSAIRE ET ADEQUATE
EST DONNEE A LANNONCE DES
REUNIONS DE CONSEILS DE QUARTIER,
AUX QUESTIONS POSEES ET AUX
REPONSES APPORTEES.

\

UN
CORRESPONDANT
ACCOMPAGNE CHAQUE
CONSEIL DE QUARTIER ET
SON BUREAU.

LE CORRESPONDANT A
EN PARTICULIER POUR TACHE DE
RECUEILLIR AU COURS DE LA REUNION
DU CONSEIL DE QUARTIER, LES QUESTIONS

DES HABITANTS, DE LES RELAYER AUPRES DES

SERVICES CONCERNES, ET DE TRANSMETTRE AUX
HABITANTS LES REPONSES APPORTEES. IL TRAVAILLE AVEC
LES SERVICES POUR QUE LES REPONSES SOIENT

(" LES MEMBRES DES BUREAUX DE
CONSEILS DE QUARTIER SONT REUNIS EN
ASSEMBLEE AU MOINS UNE FOIS PAR
AN POUR PARTAGER LEUR EXPERIENCE,
PROPOSER LEURS IDEES POUR
AMELIORER LE FONCTIONNEMENT
DE LA DEMOCRATIE LOCALE A
FONTENAY-SOUS-BOIS.

\'%

APPORTEES DANS DES DELAIS RAISONNABLES
ET AVEC UNE PRECISION ET UNE
ARGUMENTATION SUFFISANTE.

LE
CORRESPONDANT
EST LE RELAIS DES
MEMBRES DU BUREAU
AUPRES DES
SERVICES DE LA
VILLE




